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» Dieu le veuille et qu'il daigne toujours eclairer, proteger et

conserver nolre Patrie. »

Pendant ce temps, le ciel s'est de plus en plus barbouillö. Une

pluie fine commence ä tomber. Aussi, les discours ö ant terminös
et un essaim de jeunes filles vetues de blanc ayant apporte de

süperbes couronnes ou pied du monument, la foule se retire assez

rapidement.
Les invites se rendent au banquet, prepare ä l'Ecole pour trois

ou quatre cenis personnes. II a commence ä une heure et a durö
jusqu'ä six heures. Beaucoup de discours ont ötö prononcös,
entr'autres par MM. Bucher, Zweifel, Deucher et Gavard tres
vivement applaudis.

Les fortifications de Besancon.

M. Beauquier, depute du Doubs, auteur d'un projet de loi sur la
reforme administrative, vient d'adresser la lettre suivante au Ministre

de la Guerre, pour lui demander le declassement des fortifications.
Nous la reproduisons in extenso, clit la France militaire, parce que
les idees qu'elle developpe s'appliquent ä d'autres places fortes dont
les remparts sont devenus inutiles, lout en demeurant tres couteux :

« Monsieur le Ministre,
J'ai depose, dans la seance de la Chambre du 23 mars, un

amendement signe egalement de mes collegues du Doubs, tendant ä la

suppression du mur d'enceinte continue de la ville de Besancon.
Permettez-moi d'attirer votre attention sur les motifs qui me

semblent militer en faveur d'une mesure que, depuis des annees, notre
cite ne cesse de röclamer par Torgane de ses divers conseils municipaux.

La ville de Besancon, coinme vous le savez, Monsieur le Ministre,
se trouve naturellement. defendue par une riviere et par des montagnes

qui la flanquent de tous les cötes.
Adossee au rocher abrupt de la citadelle, eile est entouree par le

Doubs qui forme un fer ä cheval dont eile oecupe le centre. A droite
et ä gauche, les hauteurs fortifiees de Bregille, de Chaudanne, de
Rosemont et les batteries de Trois-Chätels forment autour (Teile une
seconde ligne d'ouvrages de defense tres rapproches.

Mais ce n'est pas tout; outre ces defenses nombreuses et imme-
diates, de formidables forts avances, ä plusieurs kilometres en avant,
protegent la ville et son territoire, clont ils font un grand camp
retranche.



REVUE MILITAIRE SUISSE 185

Dans ces conditions, on se demande quelle garantie de plus peuvent

offrir une vieille enceinte continue construite par Vauban et
un Systeme de lunettes et de fortins tout au plus bons pour une
epoque oii les canons portaient ä trois cents metres.

L'administration militaire elle-meme semble si bien convaincue,
du reste, de Tinutilite du mur d'enceinte, qu'elle n'a pas hesite ä

faire construire en dehors des remparts cles etablissements tres
importants, tels que casernes, magasins ä fourrages, docks> de campement

et d'habillement, etc.
Sans avoir la pretention de toucher la question de savoir si les

villes que protege ä l'extörieur une ligne de forts avances se trouvent

suffisamment defendues, qu'il me soit permis de faire remarquer

qu'un grand nombre d'officiers du genie se sont prononcös en
faveur d'un Systeme qui donnerait satisfaction ä tous les interets. II
s'agirait de preparer en temps de paix, et pour le cas de guerre, une
enceinte de sürete composee d'ouvrages de campagne combines avec
les forts centraux (clans Tespece avec la Citadelle, Bregille, Chau-
danne, etc.), laquelle enceinte pourrait comprendre ä un moment
donne toutes les populations agglomerees. Des les premiers jours de
la mobilisation, en entreprendrait les fortifications avec les materiaux
et les outils approvisionnes d'avance. De cette facon la ville pourrait
ötre mise ä l'abri de ces incursions de cavalerie, unique argument
invoque jusqu'ici pour maintenir des remparts Continus qui
empechent Textension de la cite? et, par les servitudes qu'ils entrainent,
sont si prejudiciables aux interets de la propriete suburbaine.

Je me permettrai encore d'ajouter, en m'appuyant sur le temoignage

d'officiers compötents, que. les routes et les chemins de fer
que commande la place de Besancon n'ötant pas des lignes d'operation,

Tennemi n'a aucun interet ä faire le siege de cette ville.
Teiles sont les principales raisons sur lesquelles peut s'appuyer Ia

population bisontine pour demander la suppression du mur
d'enceinte. Ces raisons avaient paru decisives au general de Cissey, qui
connaissait bien la place pour y avoir commande et qui, lorsqu'il avait
le portefeuille de la Guerre, etait entre en pourparlers avecle conseil
munieipal pour effectuer cette suppression des remparts.

Les differents Ministres qui se sont succede depuis ont fait quelques

concessions ä la ville, aecorde cles polygones exceptionnels et
le derasement de certaines parties des fortifications interieures. Mais
ce sont lä des mesures incompletes et qui sont loin de donner
satisfaction aux interesses qui demeurent toujours persuadös de Tinutilite
absolue du mur d'enceinte et de certains anciens ouvrages, tels par
exemple que:

Le fort Beauregard;
Les batteries cTArgon ä Trois-Chätels;
La lunette de la gare de la Viotte, etc..
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Ces divers fortins, dominös de tous les cötes, ne peuvent meme
pas servir de casernements ni de magasins. Nous ajouterons ä la
nomenclature de ces moyens inutiles de defense, certaines portes d'entree

de la ville, comme la porte Taragnoz ou celle de Notre-Dame,
tellement basses et etroites qu'une. voiture de foin ne peut y passer.

En resume, la population de Besancon, s'il lui etait prouve que le
maintien du mur d'enceinte et des ouvrages dont nous avons parle
importent ä un degre quelconque ä la defense nationale, ne ferait
entendre aucune reclamation ä ce sujet. Depuis pres de deux siecles
jusqu'ä la guerre de 1870, qui a vu transformer eompletement, gräce
au perfectionnement cles armes ä feu et cles matieres explosibles, le
Systeme d'attaque et de defense, eile a supporte patriotiquement et
saus murmurer toutes les lourdes charges qui sont imposees aux
villes fortes. Mais depuis, il est si bien etabli, par le raisonnement et

par l'experience, que les vieilles fortifications ä la Vauban, dominees de

toutes parts, sont devenues inutiles, que leur maintien obstine
semblerait reellement n'avoir d'autre but que de satisfaire Tinteret de

quelques fonctionnaires du genie ou de Tartillerie qui, ces inutilites
bupprimees, n'auraient plus de raison d'etre et devraient disparaitre
avec elles.

J'ose esperer, Monsieur le Ministre, que la franchise de ce langage
ne vous empechera pas d'examiner avec bienveillance les revendica-
tions de la ville de Besancon et d'y faire droit si elles vous paraissent
fondees.

Dans cette attente, veuillez agröer, etc.

Signe: Ch. Beauquier. »

Societe des Officiers de la Confederation suisse.

SOUS-SECTION DE LAUSANNE.

Conferences militaires.

Seance du 13 fevrier IS88.

M. le major cTinfanterie Buffy, qui faisait partie de la mission
suisse envoyee en Trance pour suivre les manceuvres du IX° corps
d'armöe, prösente sur ce sujet un attachant expose, emaille de
remarques fort interessantes sur Tarmee francaise, dont il retrace
d'abord ä grands traits l'organisation.

Cette armee comprend 19 corps, clont 18 en France et Ie 19e en
Algerie. Les 18 premiers sont repartis sur le territoire francais d'une
facon assez inegale en allant de l'ouest ä Test et du nord au sud. La
composition de tous ces corps d'armöe est la meme : cleux divisions
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